
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du 4 FEVRIER au 29 MARS 2019 
 

 

              Inscriptions en 2 temps 
 

 

 

1°/ Autorisation des inscriptions par le Maire 

Uniquement sur RDV (05.57.68.60.40) 

Merci de vous munir des documents suivants : 

-   Livret de famille 

-   Carnet de santé 

-   L’attestation / carte CAF ou MSA avec votre numéro d’allocataire. 
 

2°/ Admission et affectation des enfants par la Directrice 

Uniquement sur RDV (05.57.68.67.21) 

Merci de vous munir des documents suivants : 

-   Fiche d’inscription Mairie, 

-   Livret de famille, 

-   Carnet de santé, 

-   Certificat de radiation (si enfant déjà scolarisé). 


